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, Préambule. extérieures dans 1'enceinte d'un organisme et i
, -' l'activité de cet organisme, les chantiers devront,

La présente instruction détermine, conformé- dans toute la mesure du possible, être clos

ment à l'article 8 du décret n° 85-755 du et indépendants.
19 juillet 1985 modifié, les conditions d'applica-
tion a~ o~!1ianismes du ~inistèrede la défense 1.2.2. Cas particuliers.
des dispositions du chapitre 7 du titre III dulivre il du code dutravai11ixant .les prescriptions. .,., .particulières d'hygiène et de sécurité applicables Le~ c~~ particuliers p:eclse~ cl~a~rès ~ont rap-
aux travaux effectués dans un établissement par pelés dans le t~bleau ~alsant '1 objet de 1 annexe 1

une ou plusie_urs entreprises extérieures., à la présente instruction.

Cette, instruction peut être:~mplétée, le cas ~ , . 'échéant, par des,disposition$ prise~ p'ar .lêdélé~ 1..2.2.~, OperatLo~s: de chargement et de dechar-

gué général pour l'armement, le secrétaire géné- gement.
raI pour l'administration, les chefs d'états-majors,les directeurs et les chefs de servicesrelevànt Les :opération,s de, chargement ou de décharge-
d~ectement du ministre et les directeurs'Televant ment, exécutées'p~r, pes centreprises extérieures
duchef;:'d'état-'major des armées afin 'de tenir en.,provenanCeJou' à destination d'un lieu exté-
compte des situations propres à certains"organis- rieur à l'enceinte de;:1'organisme utili~ateur font
m~s "quirelèventde1~ur autorité. ' l'objet; quel que soit,.le donneur, d'ordre, des
"ëL~s !dispositions:;~i-de~~us sônt éga~é'niè~t d~positionsprévues,parl'arrêté du 26 avril 1996
applicables aux orgamsme.séde la défenselmplan:.: gté,en référence" ,-
tés danSles,départements'et territoiresd'ôutre- ' Cependant, Ces dispositions ne s'appliquent
met 'et à l~étranger soUS réservei- :d'adaptations pas auxopératidns de chargement ou: de déchar-
éverituélles faisanf l'objet d'instructions 'd'appli- gement réalisées sw les chantiers: 'de bâtiment
cation: 'prises par chàquecommandement inté- ou de génie civil bénéficiant d'une coordination
ressé,tenant compte, en particulier, des"disposi-' en matière de sécurité et de protection de la
tions des codes locaux du travaiL santé. Pour ces chantiers, le ooordonri'ateUi, dési-

L'instruction n° 300255/DEFfDFPIPER/5 du gné par le maître d'ouvrage, communique aux14 février 1994 relative aux mesures de préven- entreprises 'extérieuresintervenantes,,",en accord '

tion CQncemahtles travaux oQ'.prestations';de a,!ec le chef d'or~a~isme, les c~nsignes.de sé~u-', j
seTvicesceffectués' dans un 'organisme'de la nté à respecter ainSi que les ,!oles de'clrcula~lon
défense par une oupltisieurs entreprises exté;; que pour~ont.emprunter' le personnel, les 'véhlcu-
rieures'estabrogée. les et les englns'de toute naturei;

,
La Jiste des textes de référ~nce figure e~ '

annexe IX. .' :, 1..:::?;.2.~;'Cha~ti~r~ d~ bâtiment ou de génie civil..

1. DISPOSITIONS GENERALES.. Chaque opération de bâtiment (1) ou de génie
,,: '1 civil e,nvisagée doit ~aire l'objet, en temps, utile

1.1. Objet de l~instruction. (~), d unf!. concert~tion e~tre le chef de 1 orga--
msme utilisateur et le martre d'ouvrage,,~fin de

L'objet de l'instruction est la prévention des ~~termine~, con!ormément aux dispositions de
risques liés aUx interférences sur un même lieu 1 Instructlon n 300612/DEFfDFP/PER/5 du

de travail entre les activités, les installations et 16 n;tars 1998 ~BOC,. p. ,~~28; BQEM 12~*),
les: matériels de l'organisme utilisateur et ceux relat!ve à certaines dl~pOSltions df! prévention
des entreprises extérieures.'" . app~lcab~e~ aux opérations de bâtiment ou de

génie ClVÙ effectuées dans un organisme du
1 2 Ch d~ 1. t. ministère de la défense, le type de coordination

',. .amp applcalon. ,: à.mettreen œuvre. ., ,

1;2.1. Généralités. . , ;'"

c , ' , c~ .L?rsque dans l'enceinte .d'un or.ganism~ ;du (1) Let~rme bâtiment doit être entendu dans
, mmlSt~re d~ la défense (dit o~gamsme util~a- un sens 'extensif tel que précisé dans le décret

teur). mtervlenne~t u~e ou plusieurs entr~pnses n° 65-48 du 8 janVier 1965, article premier (JO
exténeu!~s au~ fi?s d ex~cute~ une opérat!on ou du 20, p. c519) et dans sa circulaire d'application
de; partlc,lper a; 1 exéc~~lon d une opération, le du 29 mars 1965 (JO du 6 avril, p: 2703).
chef de 1 or!1ianlSme ';lt!hsateur et le ou les chçfs (2) Il est rappelé que la coordinàtion en
des entreprises ~xte~e.ur.es sont tenus de. ~e matière de sécurité et de santé doit être organi-
conf<;>rmer aux dispositions de la présente m~- sée tant au cours de la conception, de l'étude
tr~ction. et de l'élaboration du projet qu'au cours de la

Afin de réduire les interférences entre ,les réalisation de l'ouvrage (art. L. 235-4 du code

travaux réalisés par une ou plusieurs entreprises du travail).
"
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1.2.2.3. Chantier clos et indépendant. Bourges (ETBS), centre d'essais des Landes
(CEL), centre d'essais de la Méditerranée

Les dispositions de la présente instruction ne (CEM), centre d'essais des propulseurs (CEPr)
s'appliquent pas aux chantiers clos et indépen- notamment].
dants, quelle que soit leur nature, situés à l'inté-
rieur du périmètre d'un organisme. 1.2.2.6.. Prestations de services ou de travaux,

Un chantier doit être considéré comme clos courants ou répétitifs et dont les risques éven- 1
, ; dès lors qu'il est nettement délimité et que tuels liés aux interféren~s sont limité.s aux voies J
: \ tous ses acœs comportant une signalisation de d'accès et à la fournIture des flwdes et de ,t
.: il l'interdiction de pénétrer aux personnes qui lui l'énergie.. ~

t sont étrangères. - ,
. ~. . il s'agit par exemple de nombreux travaux W

Il dOIt etre consIdéré comme Indépendant, é . d . d, t t . d . t dé h b . "
'.1 ,. d,. rfé l, . P no lques en re len e cour e ur e, a 1-SIn exIste pas mte renœ avec orgamsme t ls t é ét .tif t . . é t t d.. .' ue e r pIS e qUI ne pr sen en pas e

1. utIlIsateur. Le constat de non-Interférence sera. l.é . t fé ..;. établi à l'issue d'une analyse des risques par nsques 1 s aux m er . renœs.. :
'i l'organisme utilisateur et les entreprises extérieu- Le chef .de l'orgam~me . ~tIllsateur n'est pas
Il res. Toutefois, si le chantier n'est pas autonome tenu d'appliquer les dIspoSItIons de la présente
: en ce qui concerne les voies d'accès et la fourni- i~struction lorsque: après ~nalyse préalable, ~es

, F ture des fluides ou d'énergie, il sera néanmois nsques éventuels !I.és ~ux Interférences Co~dulte
jl considéré comme clos et indépendant. les risques sous sa responsabilité, Il apparaît que ces nsques

; i pouvant résulter de l'utilisation des v~ies d'accès, sont li~ités aux v~ies d'~ccès et à la fourniture
f des fluides et de l'énergie feront l'objet' dans œ des fluIdes et de 1 énergIe.

; ;': cas de consignes de sécurité conœrtées entre les Les, dangers éventuels liés à œs risques feront
i deux parties si elles vont au-delà des consignes toutefois l'objet d'une concertation entre l'orga-

générales déjà rendues applicables par le contrat. nisme utilisateur et la ou les entreprises extérieu-
Le.cas échéant, l'organisme contractant devra res et seront pris en compte dans le respect des
être associé à cette concertation s'il est. distinct règles de sécurité imposables à tous visiteurs. .
de l'organisme utilisateur. l'organisme contractant, s'il est distinct de l'orga-

nisme utilisateur, sera associé à cette concerta-
1.2.2.4. Implantation permanente d'une entre-. tion: . !

prise extérieure. Én cas d'apparition de nouveaux risques ou
:- '" ~ ' en raison de la modification des risques existants,

Lo~squ'un organi~me de l~ défense abri~~ sur: 1 le chef de..l'oI:ga$meutilisateur prend les mesu-
, ! sol! sIte une entrepnse exténetIre dont les. I~stal,; ; res de sécurité qu'il juge appropriées pouvant
. ~i latlons sont pe.rmanentes et dont l'a.CtIVlté à ,conduire;" le cas échéant, à l'application pleine

demeure, sÜ;umIse ou non à CO~cl~lon ~'u~ et entière des dispositions de 1a présente instruc-
marché publIc, s'exerce dans une enœInte délIml- 'tion.
tée par rapport au reste de l'organisme, les
dispositions de laprésente'instruction)~e s'appli-: 1.2.2.7. Travaux ou prestations de service réa li-
quent pas. Dans ceca~,. une ~?nVentIon passée sés avant la signature du contrat.
entre le chef de Porgamsme utIlisateur et le. chef - "'"
de' cèt~e entreprise règle, c?~trac.tuellement }es' Sont exclus du champ d'application du présent
~odalités concernant 1 utIlisatIon des,":oles' : texte les travaux et prestations de services prépa-
d ac~s et )es~esur~~. à prendre co~tre les.effet~ ! ratoires à l'opération, destinés à préciser les
éve~tuels.despsque.s récIproques d Interférences; clauses du contrat par exemple. Dans ce cas,

- . -". ".~ '" c ..'., ,,' les seu}es obligations ~n. matière de sécurité sont

1.2.2.5~ EntreprIses extérIeures réausant des' celles Imposées aux vISIteurs..' essais Sur un site .militaire. ,. c" ~,- .:
l' ' - , . .' L- .' j,:.; ,-. . . " ,
~ Lorsqu'une entreprise extérieure vient: 'effecIo 1.~. Coordination generale des mesures de pre-
! tuer des essais dans l'enceinte d'un organisme vention.

i du ministère de la défense, les dispositions...de. . . ,.. .
la. présente .instruction sont applicable~. 1.3.1. Obhgaùons du che{de 1 organIsme uùh-

.. . ;' . saleur.
ToutefoIs, SI cette entrepnse réalise des essaIS,. -.

pour son .propre compte, sans. la participation 1.3.1.1. 'Coordination générale.
1 d'agept~ relevant du ministèr~. de la d.éfense_, ~t '

~u'il n:existe p~ de risque.d'in~e.rfére~ces avec Le .chef de l'organisme utilisateur assure la
1 1 orga~Isme u~IlIsateur, les dISpQsItI?nS d~ la pré- coordination générale des mesures de prévention
1 sente Instruction ne sont pas applIcables. qu'il prend et de œlles que prennent l'ensemble

! n s'agit par exemple d'essais de prototypes des chefs des entreprises extérieures intervenant
1 réalisés dans un centre de la délégation générale dans le cadre d'une opération unique, ou de
1 pour l'armement [établissement technique plusieurs opération5 5imultanées. Cette coordina-

d'Angers (ET AS), établissement technique de tion a pour objet de prévenir les risques liés à
:
Î

! 1! \
l : 1

~ '-""1
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~Q~~~_.:::::.._~--~~-1~~--=-~-_!2.: l'interférence entre les activités, les installations attributions dévolues à l'organisme contractant

et les matériels des différentes entreprises pré- par la présente instruction.
sentes sur le site (y compris l'organisme utilisa-
teur). 1.5. 1nformat~ons (3) que doivent fournir les

131 2 Ob/. t . d' l t entreprises extérieures.. . . . zga zon a er e. "

,Le chef de l'organisme utilisateui est notam- .Les chefs .d'entreI?rises extéri~ures ?oiventment'tenu d'alerter le chef de l'entreprise exté- faIre co~aîtr~ aum.<>ms un~ .semame à 1 avance,
rieure concernée lorsqu'il est informé d'un dan- par écr~t, à 1 orgam~me ';lt~lIsate~r, la ..date de
ger grave auqu~l est exposé un des salariés de l~ur amvée, la durée I?r.éV1~lble de le~r mterven-
cetteentieprise, même s'il estime que la cause tIO~, le nombre .~rév~slble de salanés affectés,
de ce danger est exclusivement :le fait de cette le.~~~ et l~qualIfiqtIon deJa personne chargée
entreprise, afin que les mesures de prévention de di~lge~ l mterventIon. llssont égal,ement tenus
nécessaires puissent être prises par le ou les d~ .IUI faIre c~?na~c- les no~~ et ref~rences de
e~ployeurs concernés. En cas de refus par leurs sous-traitants, le plus: lot poSSIble et en
l'entreprise extérieure de prendre les mesures tout état,de cau~e'. ~va.nt le ~~but .d.es ~ravaux
qui s'imposent, le chef de l'organisme utilisateur dévolus a peux-~I" ~~nsi. que IldentIficatIon des
peut faire arrêter l'action dangereuse. Il en travaux sous-trai1és~ 3, .,
informe alors sans délai .l'organisme contractant Si l'organisme qui reçoit les informations .pré-
si celui-ci est distinct. citées est l'organisme contractant, il les transmet

à l'organisme utilisateur.
1.3.2. Responsabilité des chefs des entrepri- Les chefs de "'l'organisme utilisateur et des

ses extérieures. entrc-prises extérieures tiennent ces infonnations

à la disposition de l'inspection du travail compe-
!Chaque chef d'entreprise est responsable de tente, du médecin de prévention de l'organisme

l'application des mesures de prévention né cessai- utilisateur; du comité rl',hygiène; de sécurité et
res à la protection de son personneL La coordi., des conditions de travail (CHSCf) et de la

nation général.e: assurée par le chef de l'orga- commission consultative d'hygièneetdêpréven.,
nis~e u tilisateui ne dégage, en rien. l,a tion des a:ccidents(CCHPA) de l'organismeutili-
~spon~abilit~ du chef de J'entreprise.extérieure sateur, quand ils sont constitués.

1 po~r;~a C?nd~ite de so~ pers,oni1~l;..le'respect Les chefs des eri-tTeprises extérieures
d.e ses oblIgations ~~ matière d hYl?lène, de sécu- accomplissent les formalités réglementaires vis-à-

- f,Ité ~t ~es condItions de- t~avaIl (HSCT) et vis des 'instances qualifiées auxquelles "êlles 'doi-1 applIcation de ses engage~ents contractuels.. vent rendre compté. . ",'

,1.4. Délégation des attributions. pqur chaque opération réalisée dans un orga:
nisme de la défense, les chefs des entreprises

1;4:1. Du chef de l'organisme utilisateur. extérieures fournissent à 1:orgarii~ineutilisateu!

et, sur sa demande, à l'Inspection du travaIl

Le chef de l'organisme utilisateur peut confier compétente: ,:à un de ses agents, civil ou militaire, doté de -le nombre d'heures de travail pour leurs
l'autorité, de la compétence, et des moyens salariés ou sous-traitants éventuels;
nécessaires, la mise en application des prescrip- ~ le nombre 'd'accidents du travail'tions de la ~résente .instruction. Cet agent, nom- -le nombre de jours perdus. ~

mément désIgné, agit alors «pai ordre »..
1.4.2. Des chefs des entreprises extérieures. 1.6. Dispositions contractuelles.

" 'c .,- ,-Lorsque ceux-ci entendent déléguer -leurs attri- Le~ contrats faisant intervenir les entrep~ises
butions, ces délégations devront être signifiées exténeures à la défense ;t d?nt .ies opérations
à l'organisme utilisateur (et à l'organisme con- entrent. dans le. champ d applIcatI?n de. ;la pré-

1 tractant s'il est différent ~e celui-ci) avant le sente Instruction? dev~ont O~llgatolrementt commencement de l'opération. Les agents délé- comporter la mention suIvante.

gués devront être nommément désignés. -

1.4.3. De l'organisme contractant. (3) Les informations à fournir par Jes diffé-
rents intervenants faisant 'l'objet de nombreuses !

Dans le cas de marchés se référant au cahier obligations dans la présente instruction, il a paru
des clauses adminsitratives générales applicables utile d'en recenser les principales et de les
aux marchés publics de travaux (CCAG «tra- présenteT de manière synthétique dans un
vaux »), et s'il y a intervention d'un maître tableau objet de J'annexe Il du présent docu-

d'œuvre extérieur, ce dernier exerce toutes les ment.
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j
i; «L~ titu.l~ire déc~ar~ avoir pris c~?naissa~ce L'entre.prise extérieure met. alors à jour la docu- "
:t des dIsposItions qUI figurent dans 1 Instruction mentatIon prévue au paragraphe 1.5.
- " relative aux mesures de prévention concernant

les travaux ou prestations de service effectués 2.2. Inspection de prévention préalable.
dans un organisme de la défense par une ou
plusieurs entreprises extérieures, et s'engage, Il est procédé, préalablement à l'exécution de
pour ce qui le concerne, à s'y conformer, En l'opération, à une inspection commune des lieux 1

i: cas d'~ccident touchan! so~ per~onnel, ?utre le,s de travail,; des installations qui .s'y tr~uve~t. et -:1
: fo~alItés à accomp~r vI~-à-VlS des Instances des maténels éventu~llement .mIS à dISpOSItion t:
: qualIfiées auxquelles Il dOIt rendre compte, le de la ou des entrepnses exténeures. ,
{ titulaire reconnaît devoir en informer le chef de Au cours de cette inspection, le chef de l'orga;. !
~ l'organisme utilisateur; il s'engage à faire connaî- nisme utilisateur (ou son représentant) définit, f

t~ tre à celui-ci les informations prévues aux para- en liaison avec les chefs des entreprises extérieu-
i~ graphes 1.5 et 3.5 de cette instruction. Le titu- res. (ou leurs représentants) et en présence, le
j~ laire s'engage à fai.r~ effectuer les travaux par cas échéant, du chef de l'organisme co?tractant
:' du personnel qualIfié,. compétent, a'[ant .reçu (ou de son représentant) le secteur d'mterven-
5.. préalablement la formation reglementalre; ,dISPO;' 'tion des entreprises extérieures. Il matérialise
~ sant des habilitations requises et en sitûâtio~ alors les zones de ce secteur qui; peuvent présen-
1[ régulière vis-à-vis de la réglementation contre 1& ter des dangers liés aux interférenœs. Le chef
t travail illégal, y compris:si; ce: personnel appar- de l'organisme utilisateur précise les voies de
; tient à une entreprise sous-traitante.» '; circulation (ainsi que .les issues de secours éven-
:: . . tuelles) que pourront emprunter le personnel
~ Le contra~ p~é.clsera !outes les con~r~Intes nor- ainsi que les yéhicules et enginsè de toute nature

?Ial~ment, pré~sIbles, lIées. à la sécunte, de ~açon, appartenant ~u~ entrep.rises ex~érieures. Sont
a ~Vlter d aVOIr à en négocIer le cotltaprès sI~a- également définIes les VOles d'acces du personnel
ture. .. de ces entreprises aux locaux et installations i

Le contrat do,it aussi préciserJe nom et: citées au paragraphe 2.11 (sanitaires, yestiaires 1
l'adresse de l'organisme-,utilisateur à qui..l'entre;. et locaux de restauration).
prise - extérieure doit fournir les informations -Dans .le cà:dfe de sa mission de - coordination
prévues-aux paragraphes 1.5, 3..3 et 3.5. générale, il commùnique aux chefs des entI'epri-

-' ; ses: extérieures les consignes de sécurité applica- ï

)1.7. Protection du secret. 1 blesà :l'?pérationqui co?cerne~?nt les- salariés ~
,; ::.' i à FoccaSIon de leur travaIl ou de leurs âéplace-

La c9mmunication d'in~°rI?~tio~~Aet;:de C°n,SIc: i ments péndant l'b~ération. ,
~ne~ de to~te natu:~ susceptI9les ~ et~e:fournles Le chef de l'organisme utilisateur et les chefs
a ! entrep.nse ex.teneu~e en .applIcatIo~ de la ! des entreprises extérieures doivent se communi-
prese?te mst:uctIon,.1 m~pectI,on des .1!e~ d.e 'quer toutes informations nécessairesà..Ia préven-
t:avall et des mstallatI?n~ prévue~. par les,~IspÇ~I- tion, notamment la description des travaux à
tIo~sdece t~xte, al?sI que }mterve.ntIon. d~ : effectuer, desmatén~ls, utilisés et des modes
perso~ne~ de. 1 ~n.!~epnse ex~éneure dolyent.-r.es-; ; opératoires dès lors qu'ils ont une incidence sur
pect~r les d~pOSItIOnS r~latIves .à la pr9teCtIO~, ' l'hygiène et la sécurité.
des Informations et des Installations concernant. . , .
là défense nationale et la' sftreté de l'Etat.' L 'or~anisme. ~ontractant;. s'il est ?iffere?t de i',° - ~ ' '" ôlé'c' l'organIsme utilIsateur, dort receVOIr copIe de

Dans le cas d uneop~ration en, zone c~ntr~, cette communication.
le représentant du personnel de.l entrepnse exte-
rieur~ doit avoir obligatoirement son poste de 2.3. Participants à l'inspection de prévention

1travaIl dans cette zo~e. ..' ; préalable.

1 2. DISPOSITIO~~ ~~~L~~ES'~;L ,~~- ! . 2;3;1: Du!ée annu~lle prévisible de l'opération
! CUTION D'~E OPERATION. ' ';f,.l;C! Inferleure a 4000 homln,es-heures.

1 2:1. Remarque. 1;,' : ,Cette d~ré~ est~col;Ilpt~e, sur une période. de
. . , " : douze mOIS, pour l'ensemblecdes travaux réalIsés "
1 Préalablement à l'exécutiorid'une opéràtion; : da?s l'orga?isme au~itre ~'une opération, qu'ils {j

le chef de l'organisme utilisateur et le ou les SOIent contInUS 9u dIscontinus.
chefs d'entreprises extérieures concourant à la . . . .'.
réalisation de l'opération, doivent se conformer DoIvent particIper à ce!te mspectIO?,.
aux prescriptions du prése~t paragraphe. -le. respo~~able des travaux désIgné par

Lorsqu'une entrepri~e.'.extérie~re a recours :à. l'organIsme util~sa.teur; ;" '. , ; . '- r
de nouveaux sous-trartants apres le début de -le chargé de prévention de l.orgamsme UtIlI 1
l'intervention, elle doit leur faire part des dispo- sateur ou son représentant;
sitions retenues avant ce recours afin de préser-. - un représentant de:l'organisme contractant,
ver les mesures de prévention déjà prises. s'il est différent de l'organisme utilisateur;
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-un représentant de l'organisme de la arrêtent alors d'un commun accord, avant le
défense bénéficiaire des travaux, s'il est différent début des travaux, le plan de prévention définis-
de l'organisme utilisateur; sant les mesures qui doivent être prises en vue

-,-le chef de l'entreprise extérieure ou son de prévenir ces risques; le paragraphe 2.5 précise
représentant. les cas où c~ plan. doit être établi par écrit.

l-

l

1

Les participants signent l'attestation" de visite
i jointe en annexe III. Un exemplaire de œ
, document est remis à chacune des parties.

7
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jt i 2.5.2. L'inspection de prévention préalable des instances qualifiées auxquelles ils doivent
~ -1 montre qu'il existe des risques liés aux inter- rendre compte;
~ c, féfi j rences.
~ '~ 2 6 T d .t d 1.. 1, ; ~ '. . ravaux e nm ou ans un len ISO e.
~~ r 2.5.2.1. Quelle que soit la. durée prévisible def ,] l'opération, si le.s travaux font partie des travaux Lorsqu~ l'~pération est exécutée de, nui~ ?U

.' :: dangereux précisés en annexe V, un plan de dans un heuîsolé ouà un moment où. l'actiVIté
!~ prévention est établi par écrit par le chef de de l'organisme utilisateur est interrompue; le J

;11 l'organisme utilisateur et signé par les partici- : chef de l'entreprise extérieure concerné doit ,
',1 pants à la visite préalable, prévus au paragra- prendre 1es mesures nécessaires pour qu'aucun
;; phe 2.3.1 011 2.3.2 (selon la durée de l'opération). salarié ne travaille isolément en un point où
2 Un exemplaire de ce document est remis à . il'jne pourrait être seco,uru à bref délai en
,: chacune des parties. J cas; d'accident.
l : " ' .
.Jii 2.5.2.2; Si l'opération à effectuer par,ja ou les 2.7: Information préalable des salariés de

( Ji! entreprises extérieures, y comrpis.les entrepri~es l'entreprise extérieure avant le début des tra-
t! sous-traitantes auxquelles celleS-cI peuvent faIre vaux.
11 appel, représente une durée prévisible,inférieure
\1 à 400 hommes:h~ures sur une périod~ éga!ea~ "Le chef de)'entreprise extérieu~e doi!, avant
:;. plus à douze mOIS, que les travaux SOIent conn- ; le début des travaux et sur le heu meme de
\:1 nus ou discontinus, les participants à la visite leur exécution, faire connaître à l'ensemble des
.. p.réalable prévus au .paragrap.h~ 2.3.1, rédigent et salariés qu'il affecte, à, ces travaux les dangers
1 sIgnent une attestatIon de VIsite prealabIe dont spécifiques auxquels ils sont exposés et lesmesu-
i le ~odèle est donné en annexe IY. -Un exem- res prises, ~our y_.r~médier, en application de
1 pl~Ire de ",ce document: est remIS à chacune la présente mstruction.
j des p~rties. '., ;::': ;: Il doit' notamment préciser les zones dangereu-

.,' 0' " :' Cc ;":..;:' ses ainsi,'que,les moyens adoptés pour "les maté-
2.5.2.~. SI l op~ratIon à effect~er, paF la p~ .les rialiser; il doit expliquer l'emploi des dispositifs

entrepn~es e:xténeures, y compns; lesentrep~es collectifs, et ,individuels de protection.
sous-traitantes auxquelles celles-:cI peuven~ jaIre: .. - , -'. !
appel, représente une durée prévisible égale au : :11 doit enfin montre! à: ses .salan;~s les v~Ies ;'i
moins à 400 hommes-heures sur une période: à: empr~nter pour accéder au lIeu dmte~ventIon (
égaie au plus à douZ,~-, ~Ôls',~:que lest~~~a~,~;, :e: ~~ ,~u~tter;,pou~ a.cèéd~~ ~ux~oc.aux et ~~tal1a- ~
soient continus ou discontinus; un plan dê'.pré'-: t~onstnIs.'à::leuFdISpOS1t10n amSI que, s11 y a

i vention 'doii:être établi par'écrlt pai';'lê'chef".'dè' lœu; les IssueS 'de secours.
;, l'organiSme util~~~teùr. p-en,è'~t;.pe -~ême; ~'~I~~ i. : L,ê,:;f~~p,~'::a~~i p~ssé~s~. ~s~i~ilé1 àdu temps
~ l'instant où encours d'exécutIon des- travaux, de tra"/atleffecnf des- sa:lanes 1ntéressés.
i: il .appar~ît :q~ë~,J~'!,~ombre,d'~e~resd~ ';ir~~ai~) : ';i>~ s~ri;-cÔté.~le"~he~-de ~'~rgacism~;~tiliSateur
~ doit attemdre qttatre cents heures. '- ,s'~s~ure;;auprèS,.des chefs, des, entreprises exté-
~ ,Ce document doit' etfe ,'sigJîé- par ';toûs'les riëui~~:que .leurs salariés ont,e~.communi~tion
Ji; participants à la "visitê de pr~vei1tio~pré~,è"àtt. ,de.~:,i~s~uc~jons,appropriéesaux ris~ues .lI~S à
" paragra:phe 2.3. Dans le cas ou la durée gnnuelle l'op~ra~o~ e~;à; la présence" dans Jorgamsme
, prévisible de l'opération est égale ou supérieure' d'une ou de plusieurs entreprises. Pour cela, il

à 4000' hommes-'heures; le plan de prévention; obtient, de leur part unedécJaration sur l'hon-
,. .' ,

doit, en outre, fairè apparaître, avânt si~nature~ : neù,r ,~pécifian\ qu'iJs ~nt ~ien~ donné à leurs
l'avis des représentants du personnel mandatés' salariés lesdite~ 'in~tructions.définis en 2.3.2. Un exemplaire du plan est remis ),,; ,cf " -: :' . .

à c~~cune des,pa~!iÇ.sO'- ':,1"C 2.8. Prêt de matériel, d'outillage ou de pro-
:.;' :"..'c.., ,-", ," "'J'-; duits par l'organisme utilisateur., . ",C;" '..",; ,-" ,

2.5.2.4. Mise à disposition et communr ..~" .", '. ,,;, 'i ;:, ,'. 'i"
du plan de prévention. La fournIture- de maténels, d outillage ou de

.., ,,;, , produits par l'organisme utiliSateur à une entre-
)Dans les cas:où.'le plan de préve,~tiofi doit: P9se_,extérie~re e~t- ~terdite ~n dehors d'U? .

être établi par écrit, celui-ci, est t~nu,p~nd~nt c.a,dre contract.uelp!é~~s... et,?a~~~ .cas, à ~ondI- {.
toute la durée des travaux, a la dIspositIon de non de prel}dre ,les précauno~ suIvantes. f

..., " . ,,-

l'inspection du travail compétente, du méd_ecin -,le chef de PoJga~is~~,utilisate~r et le chef
de prévention de l'organisme utilisateur, au : de l'entrep!ise extérieure, ou: leurs représentants,
CHSCT ou/et de cla CCHPA compétents,de doiventyérifier enco~~un avant emploi de ces
l'organisme utilisateur. Ils sont informés de sa matériels, outillages ou produits q~'ils ont été
mise à jour éventuelle. Le plan et ses mises à contrôlés et qu'ils sont en bon état général de
jour leur sont communiqués s'ils les demandent. fonctionnement ou d'utilisation;

j Les chefs des entreprises extérieures accom- -le chef de l'organisme utilisateur et le chef :
plissent les formalités réglementaires vis-à-vis de l'entreprise extérieure ou leurs représentants :

i
,,},.

cf
1
! 1

~
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doivent s'assurer que les salariés de cette entre- - à l'organisme professionnel. de prévention ' j i

prise exté~eure connaissent le mode d'emploi, du bâtiment ,et des ~ravaux publIcs (OPPBTP~; '

1les précautIons à prendre et les dangers poten- - à la caIsse régionale d'assurance maladIetiels des matériels, outillages et produits qui leur (CRAM). ' il

sont remis. Dans le cas contraire une formation h]

appropriée sera dispensée, selon ses possibilités, 2.11, Locaux et installations à l'usage des i!
p,ar l'organisme utilisateur à l'entreprise exté- salariés des entreprises extérieures. r

~ neure; !: .'

1 -les registres de contrôles obligatoires prévus L'organisme utilisateur ~eut mettre, à la di~po- r '5

par la réglementation doivent être consultés; sition des entreprises exténeures des Installations t ;
-le matériel, outillage ou produit doit être, san;itaires, desv.es~iaires et des locaux .de re.stau- i' f

confié à une personne qualifiée de l'entreprise ratIon dans la lImite de ses moyens dISpombles. [ ;
extérieure et non 'aux salàriés au travail; cette .'Des installations supplémentaÜ"es seront mises f ~
personnè remet en échange: uné attestation par en place,~ entant que de besoin, par les entrepri- "-

laquelle elle reconnaît avoir reçu toutes informa- ses extérieures dans1es limites fixées préalable-
tions ou mises en garde concernant ce qui lui ment. en commun par l'organisme utilisateur et
à,;été confié.~ l'organisme contractant.

Si de nouveaux salariés' sont affectés à l'exécù': Les charges"d'entretien de ces instailations
tion des trava~x, le chef d~ l'entreprise exté- sont réparties'entre les différentes entreprises irjeure 0.11 son représentant es~ tenu à l'égard de qui les utilisent~ ' ., r

ce~.,q a~~ dispositions ~v~q~ées" ci-de~sus., Les modalités' de mise à dispositio~ de ces j ,

, Afin.~~éviter tout li,tige- con~rnant les respon~ locaux ou i~tallations et là répartition des char:' -! 1sab!lïtés en cas d'e~ploiAultérieur de matériels" ges d'e?tretien. ~ffére~tes,sont.4éte~iriées par ' l'

o~tillages.. ~.ou produl~ pre~~, le chef de l.'orga- ,l'?rga~s~e ut~liS~teur et précISées" P,~~ l'org~- i.,.
ms~e utilisateur doit vénfier que ceUX-Ci so~t nISme contract~~:;dans le 9;°nf:!at '. ,:' ' il
restItués en bon "état. ' : -. , !

-, )..~ l ,,;, -' -' '.-" ;' ;', 1
.; i2.9: Cas de p:lusie~. ,opérati.ons s}muItanées 2.12. Affichage." ...':':,~.,. '.ii:: :'...,:.~' ." '

entramantdes risques lies aux mterferences. f;, c',., " ,ç", '.
. , ' . ",

Si plusieurs opérations ont lieu simultanéJIient AùX 'lieux d'entrée-et de sortie du personnel
s?r le si~è de l'?rganisme utilisateur et qu,e,des de l'organisme utilisateur sont affichés les noms
nsques,hés aux mterférences peuve~t apparaître et lieux de travail.des ,membres du CHSCT de
entre des' entreprises extérieures concourant à l'organisme utilisateur et des entreprises exté-
de.s.opératio~ .œf~érentes, le chef. ~ei'organisme rieures ainsi que ceux de la CCHPA (si ces
utilISateur dOIt mvlter, lors de la VIsIte de préven- instances sont constituées), le nom et .le numéro
tio~ préal~~le à une. opération, le 'ou lescchefs de téléphone du médecin de prévention de
des ~ntrepnses exténeures concernées. -~ l'organisme utilisateur, ainsi que ~e lieu où est

Les documents de prévention seront établis située l'infirmerie de celui-ci.en prenant en compte ces risques. - Le maître d'ouvrage, ou 'son représentant,

, .' ,.:; veille à ce que la déclaration préalable, lors-
c~.:10.;Declaration prealable. ~:'é" qu'elle existe, soit affichée sur 'le chantier; ,','

.~s i 9pérations de bâtiment ou de, géme civil
pour lesquelles l'effectif prévisible destravail-, ,leurs doit dépasser 20 travailleurs à un moment 2.13. Debut des travaux. '

quelconqu~ des travaux 'et dont la "qurée doit
excéder trente jours ouvrés, ainsi que celles dont,le volume prévu des travaux doit être supérieur ~s travaux ne pourront pas co~mencer ayant
à 500 hommes-jours sont soumises à l'obligation la sIgnature, par tou~es les partIes concernées,
de déclaration préalable par le maître d'ouvrage. des doc~ents ,~entionnés au paragr.aphe 2.5

- c - ,: (attestatIon de Visite ou plan de préventIon selon, ,1 Cette-déclarationpréalable, dont le contenu les cas),
\:;;1 e~t pr~~isé par l'instr~ction re,lative à certaines Lorsque la nature des travaux donne îieu à

\ ~lspOSltIOnSA ~e préventIon appl~cab~e~ aux opéra- l'établissement d'un plan de prévention écrit,
: tIons de batim.ent ou de. ~énIe cIvil effectuées le chef de l'organisme utilisateur transmet, à

dans un organIsme du mInIstère d~ la défense, l'inspection du travail compétente ainsi qu'au
est, à transm.ettre par le maître d ouyrage, au médecin de prévention de son organisme, un
moms trente Jours avant le début effectif des tra- avis de début de travaux, suivant le modèle de
v~ux : l'annexe VI à la présente instruction. Cette

- à l'inspection du travail compétente; disposition ne s'applique pas aux opérations de
-au chef de l'organisme utilisateur, qui en bâtiment ou de génie civil ayant fait l'objet

informe le médecin de prévention; d'une déclaration préalable.

i
;

!: ~

:.::= ~.~~ ,.- i
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3. DISPOSITIONS A PRENDRE PENDANT paragraphe 3.1 ont. lieu au moins tous les
'- L'EXECUTION DES OPERA TIONS. trois mois, sans préjudice de la mise en œuvre
c' des alinéas 4 et 5 du même paragraphe, par les
I~i ;, 3.~. Suivi et coordination des mesures de pré- chefs ,des entreprises extérieures.

c ventlon.
1 . . ., . , .i j 3.3. DIspositions a prendre Vls-a-Vis de nou-

'i:, r Pendant l'exécution des opérations, l'orga- veaux salariés.- ,; i, nisme utilisateur et chaque entreprise extérieure
;: mettent -en œuvre les mesures qui les concernent Si de nouveaux salariés sont affectés à l'exécu-
,] et prévues au plan de prévention. Le chef de tion des travaux en cours d'opération, le chef

, \t l'organisme utilisateur s'assure auprès des chefs: de l'entreprise extérieure en.informe le chef de
~ l! d~s entreprise~ extérieures que les mesures déci- rorganis~e utilisate~r; pest ten1.l, à l'égard de
:, \j; de es sont executées et coord~nne les ~esures ~s salaries, aux obligations prévues au paragra-
!'.' ~i nouvelles qui doivent être prises, si nécessaire, phe 1.5 (informations que qoivent fournir les
~: i: lors du déroulement des travaux. entreprises extérieures)., l"

l' [' AI cet effet, le- chef de l'organisme utilisateur .,-
:: \: organise, avec les chefs des entreprises extérieu- 3.4. Rôle des CHSCT et des CCHP A pendant
~. IÎ res qu'il estime utile d'inviter, selon une périodi- l'exécution de l'opération. .;
~:, f cité qu'il définit, des inspections et réunions ' . ,
~ '1 périodiques aux fins d'assurer soit la coordina- 3.4.1. Lorsque, pour une opé~atlon"la somme
; Il, tion générale dans l'enceinte de l'organisme utili- annu~lle des durées de travail est égale ou

,,1 sateur, soit la: coordination des mesures de pré- supé?eure ~ 4000 h<:>~es-heures (4)~ le CHScr
vent ion polir l'opération donnée,. soit la de 1 organls~.e utll~sateur ou/et la C~HPA
coordination des mesures rendues nécessaires; compétents (SI ces Instances sont constituées)
par les risques liés à l'intèrféreriée entre deux. so,nt. informés de .la:~date des inspections et
ou plusieurs opérations, en fonction des risque~J i réunions de coordmatlon. p!évues au par?gra-

: ou lorsque les circonstances l'exigent. ~ phe 3.1 au plus tard trOIS Jours avant qu elles
i . : n'aient lieu, sauf urgenœ. ils chargent alors, afin

; , Les chefs de tout~s les entrepns,es copcemé~s de'.participer à ces inspections ou réunions, s'ils
'. par la ou les opérations en. cause so~t I~formes 1 'estimentnécèssaire, un de leurs membres...

ô ?e la .date à laqu.elle dolve.nt avoir lI~u. les Celui-ci sera :
~t: mspectionset réunIons mentionnées à 1 alinéa, ,'.c 1 .CHS cr . é d f); j P,récédent. . , .. ,-pou.r.e .' ~,~~pr sentant u per:- :

f l' - '. - ' "sonnel'clvil. '

t ! Lorsqlt'ilS restimentnécessaire' en forictiofi' des, ; .~:"i~' l ~CC'HP"'; 'A ,;i a' :-
b dé ' é' '1 . 1 h fs d '" , ..' pour a .' J.lIJ. es mem res sIgn s'.' r risques, es, c e es; entreprises exteneures quI: '., c' - .-.';,

'1 t . , t . . 1 par tirage au- sort.: : ne son pas' conV'les parlclp,ent., sur eur:: ' '..

, : dema,nde" a.ux r~u-~i?ns et inspections, organisées E~outfe, u~;~aiàriidel'entrepriseextél:ieure,
, : p.ar lo~gamsm~ u-tllIs~te~r., .,'" c,:' mandaté par s~I:Ir:CH~cr (ou, à' défaut, ~

" En 1 absenœ de' reumon ou d Inspect~on,.}~s représentant désIgné par le chef de l'entreprise
:' chefs des entreprises extérieures 'peuvent, lors-' extérièure),' ayant son 'poste de travail dans
!I qu'-ils ~~es~iment nécessaire pour.' la sécu~té,_~e ,l'un des ateliers; chantiers ou dépendances' de'
J,' le~.,perso~ne!, ?em3!1der ~u chef:de l'or~anisme l'orga~s~e ?tilisate.ur, doit aussi participer à

.1 ~.tlllsa~~ur ~ organiser de,; telles réunions ou œtte vISite; il sera informé de la date de cette
'1 inspections. inspection _par le c~ef de l'entreprise extérieure

, ,\ . Le~ mesures pri.ses à l'occa~ion d~ cette coor- ~s'que:ce!ui-c~,"'en'a~ra ~on~ais,s~nc~ et-au plus

:: dmatlon fo.nt l'objet d'une"mlse à jour. ducplan ,tard trOIS )?~Sc~v~~tqu elle n ait lieu. En cas'
'1 de prévention concerné. d"urgenœ, il sera mformé sur le champ. Dans
'1 Le chef de l'organisme utilisateur a la faculté 'le cas de'visited'un chantier en,ionec~ntrôlée;
1 d'acœpter bu 'de solliciter la participation d'orga- 1: rep~ése~tant ~~p~rsonnel de 1. entreprise exté-
! nismes cextérieurs au ministère de la défense à ,:r1eur~ ;dolt obligatoirement avoir son poste de

:i titre d'experts. ' ' ' t~vaù; dans ,cette: zone.,." ,
:: ' ;. Dans ce cas, ces représentants peuvent émettre

! 3.2. Cas où la durée annuelle de l'ensemble: : u~ avis sur les mesures de prév~ntion. _Cet avis
! des opérations est supérieure à 90000 hommes- est:p~rté sur le plan de prévention..

:: heures. ,

., '

j ;Lorsque l~ensemble des opérations des entre- (4) Dans le cas particulier où la réunion de
: pI;ises extérieures présentes dans l'organisme doit coordination est relative à plusieurs opérations
" correspondre à l'emploi de salariés pour une simultanées, le sèuil d'intervention pour la parti-
: durée totale supérieure à 90000 hommes-heures cipation éventuelle des représentants du person-
! pour les douze mois à venir, les inspections et nel des CHScr ou des CCHPA est atteint
1 ré~~ions organisé~s ~ar le chef ?e l'or~al!is~e lorsque la durée d'une des opérations égale ou
1 utIlIsateur en applicatIon du deUXIème almea du dépasse 4000 hommes-heures par an.
,.

!'
:

1 1:. ::

,-
'i
ii -- :- L~---



- "
'
1i

,1
1

BOC/PP -'- 4 mai 1998 - N° 19. 1511

3.4.2. Le CHSCT et/ou la CCHPa de l'orga- de l'entreprise extérieure a accès aux postes de
nisme utilisateur compétents (lorsqu'ils sont travail occupés ou susceptibles d'être occupés
constitués) peuvent procéder, dans le cadre de par les salariés de l'entreprise extérieure sont
leurs missions, aux inspections et enquêtes défi- fixées entre le çhef de l'organisme utilisateur et
nies à l'article 17 de l'arrêté du ministre de la le chef de l'entreprise extérieure, aprèscllvis- des ,
défense du 22 avril 1997 relatif aux CHSCT médecins du travail ou de prévention concernés, ii
(enquêtes ou visites entrant dans Je cadre normal etc,selon! les procédures ,en vigueur au ministère l
des attributions du CHSCT) ou à la section III de la :défense~!: :: i'
de l'arrêté du ministre de la défense du 3 janvier: ' : ',.: " ',; ,

1986 relatif aux CCHP A pour les militaires, sur 3.6.2. Le médecin du travail ou de prévention
les lieux de travail temporairement occupés par ç1e .l'entrepris~ 'e~térieu're communiql,l~, à 'sa
des salariés d'entreprises extérieures, lorsqu'il Q~mande; ~u ~éde:cin de prévention Q,~ l~orga-
peut y avoir des risques liés à l'interférence nisme utilisat~!;1r'tous ,éléments du dos~ier médi-
entre les activités, les installations et matériels cal individl,lel des salariés de l'entreprise exté-;
de l'organisme utilisateur et de chacune des rieurequil~,sont néççssairesdans !l'appréci~tion
entreprises extérieures. Dans ce cas, ils reçoivent d~s situations de,t1;avail et la prise;en ch~ge
toutes les informations nécessaires à l'exercice éventuelle de$,situations accid~ntelles o~
de leurs missions. d"llrgence;~our lui::përmettr~ la"réalisation..,.d~~

visites d'aptit~d~.. le ,_mé;decin :;de l'ot;ganisme
3.4.3. Le CHSCT compétent de l'organisme utilisateur fournit à sa demand~,;a4 ;m~d.eci~,lQ~

utilisateur, s'il est constitué, est informé de toute l'en~epr~e e~térieur~; tolJtes l~,~! jnfp],":Inations
situation d'urgence et de gravité mentionnée à Qont,il peût':4~~os,er ~.t,qujçpnÇêm~nr'i, ,.
l'art~cle ,19 de l'arrêté du 22 avril 1997 précité ~ l~ risqu~s p~rtiç~~i~rs:quê::prése~t~t:)es:
(droIt d alerte des représentants du personnel tr~va~ po~:;les s~lar~és d~,)~~ntreprIseéexté-
des CHSCT). rieure du fait de.. leurs conditions,d~exécution ou

, -, ,~

de l'environnement dans lequel ils sont exécutés;
3.5. I?éclara!i?n d'accident d'un salarié d'une ,. ~les :exam~ns complémen~aires;,partlculiers

entrepose exteneure. qui sont à pratiquer, en vue de la détermination

. . .,. de l'aptitude"et'"de1a,surveillancede l'aptitude. Outre les fo~~alItés à accomp~Ir vIs~a-Vls des des salariés'concernés;\à travailler dans.' le cadre
Instances qualIfiées auxquell.es Il d~It rendr.e particulier de Porganisme utilisateur.
compte, le chef de l'entreprISe exténeure dOIt
f~ire pa~~nir immédiate~ent au chef .de l'?rg~- Dans le cas:: oli'~ '.les services spécialisés de
msme u~~lisateur une COPI: de d~claratlon d accI- l'organisme utilisateur disposent de moyens très
dent qu Il aura adressée a ces Instances et, dès é .f . t .' de détermI .n"' tI.

on de, d l , A d sp CI Iques en ma Iere ..qu el~e est connue, la durée totale e arret e l'aptitude ou de la réalisation de certains exa-
travail éventuel., . . . mens complémentaires îndispensables, ils peu-

Le chef de 1 organIsme utIlisateur transmet vent à la demande du médecin du travail ou
ces .in~ormations à son. cha,rgé de préventio? ~ de prévention de l'entreprise extérieure, réaliser
celu;I-~I les regroupe afin d en assurer le SUIVI pour le compte de cette entreprise sur le person-
statIstIque et en transmet annuellement la syn- nel intervenant ces examens dont les résultats
t?èse au ~ordonnateur central ~ la prév~n- sont communiqués avec leur interprétation au
tIon (5) qu~ en r~~d .compte alors a la dIr~c.tIOn médecin de l'entreprise extérieure qui prend
de la fonctIon milItaire et du personnel civil et alors en connaissance de cause la décision d'apti-
au contrôle général des armées, inspection du tude.
travail dans les armées. D A. .. t . IIe meme certaInes sItuatIons excep tonne es,

. , . . , en cas d'isolement géographique, de distance,
3.6. Surveillance medlcale des salarIes de ou de durée de l'intervention ou en raison du

l'entreprise extérieure. faible nombre de salariés concernés, justifient

, ,.. que la surveillance médicale de ceux-ci (déclarés
, 3.~.1. Dans. tous les cas,. 1 appre<;tatIon ~e aptes par le service de médecine du travail ou

1 ap,tI!ude ~édIcale des salané.s de 1 entreprIse de prévention de l'entreprise extérieure dans les
exteneure ~combe aux médec~ns du travail ou conditions prévues au,x articles précédents)
de préventIon de cette entreprIse. puisse, après convention entre les deux organis-

A cette fin, le médecin du travail ou de mes et accord des médecins concernés, être
prévention de l'entreprise (ou interentreprises) assurée par le service de médecine de prévention
a normalement accès aux chantiers en qualité de l'organisme utilisateur.
de membre de l'e~treprise. L.es conditions d~ns Le médecin de prévention désigné pour cette
lesquelles le médecIn du travail ou de préventIon .11 t 1 d t . ata. a, sa demande' survel ance es a ors es mire, ,

de tous les éléments du dossier médical indivi-
duel des salariés concernés de l'entreprise exté-

(5) Par l'intermédiaire des délégués centraux rieure qui lui sont nécessaires. Les résultats de
OU régionaux selon les directions et services. cette surveillance sont communiqués au médecin

-
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,.: du travail ou de prévention de l'entreprise exté-
i rieure, notamment en vue de la détermination
.i, de l'aptitude.
"
ii:' 3.7.. Achèvement des travaux. -; ," "

i[
1" Le chef de l'entreprise extérieure doit infor- ;',
JI. mer le chef de l'organisme utilisateur'de l'ache- ':; ~

; ~i. v.ement des travaux régis par la présente instruc- 'c i. . (:
; 1" tlon. 'fi,. f' "

[Ji: Lorsque la nature des travaux donne 1ieu à "~"t:- j
t Ii. l'établissement d'un plan de prévention écrit, -'7{:'"
i 1: le chef de l'organisme utilisateur tralismet,à ;!:"" \
.: \i l'inspection du travail compétente ainsi -qu'au: ,;; ',!',
, j
~ Ji, médecin de prévention de son organisme, un '..~
-titi ~vis de fin de travau~, suiva.nt le' ~odèle de i:

~';I\ 1 annexe Vil à la presente mstructIon.. Cette
1$.,.,,:: d~s1?ositionne s'appli9ue p~s aux opér~tions ~e,'~;i b~tIment ou ?e gé~Ie cIvIl ayant faIt l'objet i ~

:; d une déclaratIon prealable; i'i~t Les difficultés ,éventuelles d'application de la ' 1

~ ji: présente instruction seront soumises, par l'inter-
i :!!: médiaire' des coordonnateurs centraux à la pré- :
11 Ii verition, à la dire.ct!on de l,a ..f°nctïon. militaire; ,; "', ~" : et du personnel CIvIl sous le présent tImbre. ~;' ; - .. l

, ' .. j~ Pour le ministre de la défense et par délégation: i :"';,,';:;; ;,; ,-

1 1 ' , :.1

" : Le contrôleur des armées, '...~ ; directeur de la fonction militaire-'~' :: ' '. "'ë " .

Î:. et du personnel civil" ,'i:,l.:~i;[.Iii ' . . ,:;, :!,~c,r.':..', ,', ,,;: 'c' , ::t.,I::'~c::-: (~
: , c,. DommIque CONORT '-"'.. ,! "" '- j c' ,.., ..;

: f ...",. ", ""'!"~i'i:".; "'_'°" "~';~";';:c~~:';'1 'i

J ~

i Ii ~;:.'i'" ::~~..:,;,:";~~: ',~i-., ,:,~'~:~,~~~: î'1 .. ,', , , ,':."."",)1:, (}I~.. ',' , .
Ji J" '1-\"'" ..; :jC.

1i 1! '-,;,- ,~. , ,: !

:;' .. .. r, ;\.i:~~::i'î 5~

; ..,l:;,!!:.:-,$1

l

œ
I l

r
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ANNEXE L

APPLICABlLrrE;DES DI~,~9~IJIONS p~ LA 'l':R~S~~~ ~Sr~1)CTION.

Type de chantier.

Ch~tier clos et !nd~pend_ant.

, " ""

Implantation permanen
prise extérieure dan
,délimitée par rap
nisme utilisateur.

Prestati~ns de sèrviœ ou travaux cou-
rants- et répétitifs, sans risques
d'mterférenœs autres que ceux des
voies d'accès et de la fourniture des
fluides et de l'énergie.

Travaux ou prestations de services X de sécurité
, avant la signature du contrat.

'Pas de risques ,d'interférenœs quelle
que soit la durée de l'opération..

Une attestation de visite doit être
établie et signée (annexe III).

Opération de bâtiment ou de génie X Sauf opérations" bénéficiant d'une
CI. _1 d .. .è d . ..VI. - -- - -- ,..,.~.- - ---,- -, -- coor matiOn enmatl re e secunte

et de protection de .là santé.

Travaux de chargement ou de déchar-

gement.

Risques d'inter
Moins de 400

Risques d'int doit être;

dangereux q
durée des tr

Risques d'interférenœs. doit être

Plus de 400 hommes-heures par an.

Risques d'interférences.
Plus de 4000 hommes-heures par an.

r

Risques d'interférences. Plal:l. de prévention établi par écrit.

Plus de 90000 hommes-heures par an. Les visites et réunions visant à
coordonner les mesures de préven-
tion doivent avoir lieu au moins tous
les trois mois.
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ANNEXE II.

l,

INFORMATIONS 'A FOURNIR OU A TENIR A DISPOSITION. J
~

ns.

'or-
on.
'or-
ili-
dis-

P -. . tes
ar ecrit a.u moins a-

une semaIne avant ent
le début des tra- ées
vaux. eux

,

1
!
i

!~I-~,-
'1, "

: "~ ; !
;- '--+-'7-' - -. -- !-. 1

:': : ,!; '"

§ ci'! "" ,
: - .Pt6s'ence de' nbll: Cher de-rentre prise Pas de formalité'p-ar- !~ucun~ --

,v;"'i C.'.:' yeauxsous-traitants extérieure. ticulière. ,;: , 1.
,,;'-'c" après ,Je début de :

;~. ..- __J.1nterv.eI)tjon.. -. : j
.,. i

". , -;i .

'l'c:

1
1;

,- :' "r

l ,

; ::i:;:: .!-

l ,,: "',J.' /'Ô. ;c"" ",,;1 ," t1' " ,~

t, i;:t"'ï'~)I:l~: §2.7. -~"".o;;;c:: ,

L ~ ,. Décla!"a~.~~.!l ~).Ir.rhon- Chef de J'~ntreprise ;Su!" d ema n de de ;Aucun,~ -- - - neur spécifiant que extérieure. l'organisme utili-,

,.c' les salariés de sateur.
l'entreprise exté-
rieure ont bien
reçu les instructions
de sécurité.
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1 Nature . ,D .' d l,. f . E éd' Modahtes S '1 d, bl " Ob .
estmatatres; e ln ormatlon xp lteur. d ,.. eUI 0 Igatlon. servatlons.

d d t ' e commUnICatIon.
ou u ocumen.

Chef de l'or- i§ 2.8.
ganisme... Remise d'attestation Personne ,qualifi
(suite). d'information sur de l'entrepri

l'outillage prêté. extérieure.

t
§ 2.10. l'
Déclaration préa- :Maitre d'ouvrage. Contenu défini par Çhantier de bâtim~nt

lable. ! instruction. 'ou' génîe>.CSQO .
~. c :

i ~: ;'

"';":0":; ,;..1 :,"'~

§ 2.5. -
Attestation d'inspec- Chef de l'organisme :;

tion de prévention utilisateur.
préalable ou plan
de prévention.

§ 3.1.
Date des inspections Chef de l'orga,nisme

et réunions de utilisateur. ICU lere.
coordination.

S
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1 Nature M dal ' , .. ,. , - 0 rtes ,. . '

Destmatalres. de l'mfonnatlon Expedrteur. d . t- Seuil d'obligatIon. ObservatIons.d d t e communlca Ion.ou u ocumen.

:~Jt~!~
~ Inspection du § 1.5.
: travail com- Date d'arrivée. Chef de l'organisme Tenues à disposition.. Aucun.: pétente. Durée prévisible utilisateur et chef ;r; ..";1,
,.. d'intervention. de l'entreprise ",::~.;:'
~ Nombre prévisible extérieure.'
Hô de salariés; - -- -- - -

:R! Nom et qualification
:~ de la personne,;
;ft chargée de diriger
1[; l'intervention.
l' Nom des sous- . :
~: traitants.
i Identification d~s, tra- !
Ii vaux sous-traites.
.".
~: - - --- -- ,t § 1.5,l' Nombr~ d'heures de Chef d.e l'entreprise Sur de~ande de l'in~-
,1' travail. exténeure. pectlon du travail
~ Nombre d'accidents compétente.t du travail.
] Nombre de jours
. -perdus. --
\'
~,è
,1 § 2.5.
fi Plan de prévention. Lorsque le plan doit
t être établi par écrit
f,;. -- .(voir.§ 2.5):

l' :!"
;..

'c,.

r::, 2.10.
',... écla
,

~'i lable;;,-' - -~. -
,

p; ~:J':;

l'

i::

c i: § 2.13. Ne s'appli-
fi! Avis que pas aux
I,i trav travaux ayant
;,11 fait l'objet
Iii d'une déclara-
,io
fil tion préalable.
fO
"or" Iii

'~ fi § 3.7. Ne s'appli-
",:i Avis de Lorsque la nature ~es que pas aux
"" 1: vaux. travaux donne lieu travaux ayant
"i,' ii à l'établissement fait l'objet
? i.: ' par écrit d'un plan d'une déclara-
", ,:' de prévention. tion préalable.

l';;; il;

.."~~, Médecine de § 1.5. ---
~ prévention Nom des sous- Chef de l'organisme t.c;"" de l'orga- traitants. utilisateur et chef
Iii nisme uti- Identification destra- de l'entreprise
n lisateur. vaux sous-traités. extérieure..

; :i; Date d'arrivée. J, ": l' Durée prévisible
" d'intervention.

Nombre prévisible - -,--- ,-,'.
f d l "
.. e sa anes.t Nom et qualification "
t de la personne

it chargée de diriger r
i l'intervention. 1

l '! \ ;

- .Cc. r---~c~
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Nature M d 1. ,
.. d l'. f . oaltes S .ld ' bl .. Ob .

DestmataIres. e m ormatlon d . t. eul 0 Igatlon. servatlons.
ou du document. e commurnca Ion.

Médecine de...
(suite). Communi,qué par Durée annuelle prévi-

, écrit. sible de l'opération
égale ou supérieure
à 4000 hommes-
heures.

, Ne s'appli-
: que pas aux
1 travaux ayant
i fait l'objet
i, d'une déclara-
.1 tion préalable.

j
1 !

§ 3.6. , ",
Risqu~sparticuliers

que présentent les
travaux pour la
santé des salariés. ,

Informations sur les i
examens à prati-

'quer-pour la -déter-
mination de l'apti-
tud~ du. pe1"Sonnel
affecté à ces tra-vaUx." -

"
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... t.1 Nature é . , "
il: Destinataires. de l'information Expéditeur. d ~dal1~es. . , .. Observations. ,
;1') ou du document. e co murncatlon. !
c ' , i

l' l ' + f
"" '" '~t, CRAM OPP i.

.. .i'
1: 1.1! BTP. Chantier de bâtiment! 1; ou génie ~vil >500 .
'3 ,', hommes-Jours ou

~' ,1 Ii dont effectif> 20 à
~ 1:1 : un moment quel-
fill : conque et durée
' f.~i\ \ >30 jours ouvrés: i
:.cl ;

"
fi';

I i

...

11'.

,.{:cf] .ii,: .

cÀ,
f;;
j~ .!:.:~:::.,: ;:!:.",:'c, fi

,~ ,- ~ . \
1 j' !.; i '

~ ! ,f

, '
1 'c

e
,

~-"- ~, .. ~ 2.5.2.4.

, : Plan de prévention.
c' i :. "'?;"

f .1

'
1i'

~: '
1; 1 ,
;; !
J' ! i :

: § 3.4.1.Date d'inspection et ;

t réunions de coordi- j
, nation. j

!

1
.i

1

C1

j
!
1
!t. .-.,:" , i';: i

::f § 3 4 3 ,~;::;:';::~ -~; [

! Sit~ati~n d'urgence et Chef de l'organisme Dès que le chef de Aucun. '.) ,...;.;,,:':; 1

de gravité. utilisateur. l'organisme utilisa-
teur en a connais-

f sance. ,

\;
1 ~

1

:;
..
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Nature M d l , ,Dt ' t ' dl " f ' E ' d ' oaltes ' Idbl " Ob . es ma aIres, e m orrnatlon xpe Iteur. d " Seul '0 Igatlon. servatlons,

ou du document. e commUnIcatIon.

Salariés des § 2.]2. " :'

entreprises Noms et lieux de tra- Chef de l'organisme Affichage sur les Aucun.
extérieures. :vail des me~Q.re~ utilisateur, ~Ii~ux.d'ent.rée ~t. . ":- ~,..::.CHSCT "et/ou . . , soriie'.deschantiers'. . .'. '"

CCHPA de'l'oiga- :C"'" "h ,..;;::" ~oii'triïvail1êntles ",; ~,';

nisme utilisateur, entreprises exté-
Noms et lieux de tra- rieures.

vail des membres
du CHSCT des
entreprises exté-
rieures. ' ,i ", ,

Nom du médecin du" ,.

travail et de l'orga-nisme utilisateur. ': "Lieu où est située "

l'infirmerie,
,',!S;1;"; ,

§ 2.12.
Copie de la déclara- Le martre d'ouvrage, Chantier de bâtiment.. ;, ('!L,., ..tion préalable, ou son représen- ougénieciViI>500'" .,."

tant, veille à ce que hommes-jours ou
, f. , la ,décl~ration pré- dont effectif> 20 à

"O;:!;i:.:~:: ';'::)1;; alable,'lorsqu"elle' ';?,iJn mbmen1:quél:' léi.l
!,::]~;;,! existe, soit affichée <:,:1conque e1 ;durée ~:,)::,::"
:~;;';, f~ surie chant~er..".. > 30cjou~ ou~rés. ;;~r'il';:

j 1 . ;Ji '..

: ,;.. ";,,.1':';;;:'- :.",l;';l(":,"~: "~:.::;,,,:;.:,;~,;'(i1; ;;:. : ,~ ,.';;,j,"J .' ,1,(, ~,; ::.. :: ,~!:.:.

: ',t, ',::.' ";';)r, ,,, ::;1:. f!:;if; t:'~':'J'::iiiu:t..!~t::; :!:J;i;',:.'~!;o'j;r: 11;.,' ;,'

,;; 'JI.!1..;, , ~i j!(!~): ., ""~ {f:, ;.",; ,r;,,;j ~ 'Tf:'

.! i'\:;':1 "

, :.i: "

\c' \';.'" ",,:'1.""\I\'J '..'

"!'~;':,'-"'" :,,'0" \ ';'),~,j;\';\\"!,,"!;.,é,'J~" "', ",

11.,"\\{'"):,"" ".., .,
')'j',.;",;,:"\:,;;;.j'.t;:,..,, ;\:j\\~ '..

, '

"'""'""..'~~~~~'"'""'~-~~...c~'b " ... ~~ "~~--~~

...,--~ ,'"~-" -~~._~,,- ..~.. "-



P""'" ~

1520 BOC/PP --- 4 mai 1998 - N° 19.
:

-- - . - 'c' -- . ;
1
1

.:' "ci:",; '." 'i ,ô-.

,- .. -. .- -- -- --- ._~- _.

ANNEXE 1lI.

ATTESTATION D'INSPECnON DE PREVENTION PREALÀBLE !

, en cas d'absence de risques liés aux interférences.
c-'

; :. "j"~;:,,,ii!~\~ .i i

Organisme utilisateur:; i; -;"'!";, '

: : '.1) j;: :."'" :: "..'.
; ,.'( , i ,,-.

Contrat. "'-f" "l'" ri. : : -:,:' '-,.,'.:-:c'
, : , ;'1-

Opération: i - "-f-' - '--- ', :- - - - --1

Entreprises extériefues'-:' "f.'j! i.~~1. -' 1"
"'0 ,,- - ,"'-'

; f, " c.:
" 'cc : J,,;; ,

Les participants _à ..la, visite, ipréalable de prévention réalisée dans le cadre de l'opération
mentionnée ci-dessus- ont constaté à Pissue de cette visite et après avoir analysé les dangers
pouvant résulter des travaux ou prestations de services qu'il n'y avait pas de risques d'interférences
entre l'organisIIie-utilis-ateur-erla-(ou tes) entreprise(s) _-extérieure:(s); ---

Toutefois, si au cours des travaux, ces risques apparaissaient, l'organisme utilisateur et la (ou
les) entreprise(s) extérieure(s) s'en informeraient immédiatement afin de prendre les mesures de
prévention adéquates.

Dans ce cas, les dispositions contenues dans l'instruction
s'appliqueraient.

Date:

Le représentant Le (ou les) représentant(s)
du chef de l'organisme utilisateur, de (ou des) l'entreprise(s) extérieure(s),

Le représentant Le représentant
du chef de l'organisme contractant (1), du chef de ['organisme bénéficiaire (1),

t

(1) Le cas échéant.

(
-lJ



BOC/PP - 4 mai 1998 ~ N° 19. 1521D~~fr~ -':t UJ.aJ.'-7/U - .,~~. ~;

ANNEXE IV .

ATTESTATION D'INSPECTION DE PREVENTION PREALABLE i
pour les opérations d'une durée inférieure à 400 hommes-heures !

présentant des risques liés aux interférences. 1
Ji...; ,." ,;, ;::. ;.~\fl;

; . j..,è !f..;"..:o , ..:: : :,.;; " ;

,-,. Ot)- :...l';;'?1;~!'! :," j'

:;1,. :i
,'. ' .' . ,,' c' cf.,Monsieur .,i...f ;:,":' agissant en qualité de, .

.., ; ,,;,:.." ,.'. .; :'. ;;'.' ,
,t;

au"noIri de l'entreprise ;;;:;~~~;';';;i..~J;f;"'?; 1 ":'"J\f~.. ";;~;::'::::;:..\~ ;" :'~':;~i;~..:.~ ~{i:':':J;ï!.: ~

d~~,le;cadre,du .contr,a~., :'" :..'..:',,' ,!,.:::." j ,~~, ';;;~~;t :, j... '- )~,:j"'.;J',J F:

pÇ>rtant sur la réalisa:t.iÇ>n de )'<;>pératiÇ>n ::" .; : ~- 1 è: ..;:6~~'Jlï;;, ;,'::; f'
: 'i i ! 1 C';: i

reconnaît avoir reçu'cOpie de'l'iiiStructionn~';~: ':;:, ;:.;i, sr!' ::::: .';...;.;: - ",';:"1" 1.
.. , c - , .,' ... ",: ;" ',,( '..t::. J~'"

~~la1iye ~ux mesu~~~ ~~;.pr~venti?~ ~~ce~apt les opér~tions effect~ées d~ns u~ ,ot;ga~ism~(~~ ~8::
défense par une entrepns~ extérIeure et s"engage à,.s'y conformer. :,~,;'. "Fi:):",:"., .\;~

, ,l', R:' " i ::,,"jrfj';',

n a visité. les lieux O.ù )'~ntreprise ci-de~sus doit,.~ntervenir et sonc ~tt~n.tion, a.,partic~.ièr~m~nt1 été attirée sur 'les risques'd'interférences suivants ;,: "; " ~r: ,~. '~:'" ;::,,::~'..., '" ,:,..,.
, . , 1,.. .. ,!' , , . . ,-

~ C.'. c:i": 1 :':i:'. .,;' ')f) ;"'1;"!~';~:;;;~~..

c...~: :qii é

Ci::,::'. "'è'~'; ,:._-;:_",,:,.;',..,;(-1, ,,'l.f.;,,;,:,.i"'~

Date. :" i""U.,';: 'j,;1 (,! .: ;;"';: '(- ~ ' ~;:~;:::~~]~T:;:~:;~~"~,'i;

:(:' ":,;.:).,1 j. " ',!If:, ("..'~ ::.
, ,

Le représentant ,! Le representant
du chef de l'organisme utilisateur, ',' ," de l'entreprise extérieure,

, " ':; ~';!~,l:;~;;;i' ::r:!;J,i~~::..;~:~:::: ;.,': '- 'c' c;..',; ,',' ,

, Le représentant Le représentant
du chef de l'organisme contractant (1), du chefdel'prganisme bénéficiaire (1),

, ,:

;;\"} ,
, ;,.{ ! ..c' .,t . ,L J, ': 0:'['

': "'.; :;' , ,;.,'1,; ,. . : ';".~: :
c", ,;..: ';c"', '., '! '-

;j'.~:(\:.,.:'");;:

(1) Le cas échéant.
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ANNEXE V.. .

-;,':i!:,_:,;". ;;":; '~I'i'!:i'.r.;:~'~ :.;,J :':'jj~).."\1,:";::' :"Iif)~;;"':;\":c:t"
'.) -1;è;\'!~.;;(;:..~:o:::',]';~;~;..i,;:., j'r.i"- :";;.;":;!- 'i'".j!' .

,'CC1,';'; 1i ;:', ,i, ,-.",:;,;; " ,

A) Travaux dangereux pour lesquels il est temporairement au-dessus d'une zone de travail
établi par écrit un plan de prévention conformé- ou de circulation.
ment à l'arrêté du 19 mars 1993 (JO du 27,
p. 4977) : 10. Travaux exposant au contact avec des

pièces nues sous tension supérieure à la trèsC , '. . C

1. Travaux exposant à des rayonnements ioni- basse tensIon (TBT).
sants.

11. Travaux nécessitant l'utilisation d'équipe-
2. Travaux exposant à des substances prévues ments de travail auxquels ~st applicable ,l',a~ticle

à l'article R. 231-51 du code du travail. R. 233-9 du code du travaIl.
.

3. Travaux exposant à des agents biologi- 12. Travaux du ~âtimènt etdés,travàux publics
ques pathogènes. exposant ,les t~avaIlleur~ à .des rIsques de ,ch~te

de hauteur de pfus de troIS mètres, au sens de
4, Travaux effectués sur une installation clas- l'article,?:d~. décret,;n~.65-48 du 8janvie! 19~5.

sée fais.ant}'objet jd'u,~plan d'opérati.o~ inte~ne , .. .13~.~rava~ exposant. à ,un niveau d'exposition
en applIcatIon de 1 artIcle-17-du-d~cret~.}7-1]3~ :csonqre quotidienn<? supérieure à90 dB (A) 'ou
du 21 sept;mbre ,1977 (BOC, 1980, p; 2307.. ; à 'un niveau de pression acoustique de crête
BOEM 503 ) modIfié. supérieure à 140 dB.

." .; " . ~: "" c" i'.i ,'" ,"-"0 .:-, cc,- ' .-. 5:"Ttavaux".d~ maIntenance 'sUr les' équIpe:. ,~,;~1;Ttav~uxè,xposaritàdes risques de noyade,
ments de travaIl, autres que les appareils et ,. "', , ." , ,

accessoires de levage, qui doivent faire l'objet 15. Travaux exposant à un risque d'ensevelis-
des vérifications périodiques prévues à l'article sement.
R. 233-11 du code du travail, ainsi que les
équipements suivants: 16. Travaux de montage, démontage d'élé-

- véhicules à benne basculante ou cabine bas- ments préfabriqués lourds, visés à l'article 170
culante; du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965.

- machines à cylindre; 17, Travaux de démolition.
- machines présentant les risques définis aux

deuxième et troisième alinéas de l'article 18. Travaux dans ou sur des cuves et accumu-
R. 233-29 du code du travail. lateurs de matière ou en atmosphère confinée.

" " ' C

6. Travaux de; ,transformation sur les ascen- 19. Tr.ay~u~, en riiilie~ hyperbaI:e.
. 'Cc ."

seurs, monte-charges, escaliers mécaniques, ttOt- . ,." ,
toirs roulants et installations de parcage auto- ~O. Trava~x nécessItant 1 u~IlIsatIon d un appa-
ma tique de voitures au sens de la norme rell à laser d une classe supérIeure à la clas~e 3 A
NF P 82-212 : «Règles de sécurité pour la selon la norme NF E~ 6?825 : «Séc~f.1té ,du
construction et l'installation des ascenseurs rayonnem~nt des aPl?ar.eIls a lase:. ClassI!Ic~t!On
électriques ». des matérIels, preSCrIptIons et guIde de 1 utilisa-

teur ».

7, T~avaux de maintêriarice sur installations à 21. Travaux .dê"soudag~; oxyacétylénique exi-
très haute ou. très, basse température. geant' le recours 'à un «pèrmis de feu ». ...

8. Travaux comportant le recours à des ponts ~
roulants ou des grues ou transtockeurs. B) En complément à la liste mentionnée ci-

dessus, l'organisme utilisateur peut décider que
9. Travaux comportant le recours aux treuils certains travaux à effectuer sont classés

et appareils assimilés mus à la main, installés comme« dangereux »,

fë
~--- ---
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ANNEXE VI. ; "

;
,

AVIS DE DEBUT;DE TRAVAUX
ayant donné lieu :à l'établissement d'un plan de prévention écrit.

Référence.. Instruction n° 300611LDEF/DFPŒER/5' di:l'16 mars 1998~i1' '\ "." ,"";'J.'~;";\

\

Dossier n° ;;. "::'.(;:;.." ' Organisme utilisateur (2) : "[, ,:\~,;G

(1)

..

Emprise concernée par les travaux (3:) :,. '. Nature <tes travaux: 'c': .;;.:' ~,i;(.i~ :'i.'i1ê-;;.r.,~

1 Date prévue de début des travaux: Date prévue de fin des travaux: ,;.

Entreprise(s) concernée(s) : c-c.:.:; . -, Observations éventue}les: t';';

.~- . - .'

; (1) Préciser le numéro d'ordre du chantier
par année dans la chronologie de l'organisme'.
ayant passé le marché ainsi que les coordonnées'.
de cet organisme et celles de la personne enct" charge du dossier (téléphone et télécopie).

Ji (2) Indiquer également le nom et 1es coordon-:. nées de l'organisme bénéficiaire lorsque celui-ci
1 est différen~ de 1'orga~isme ut~lisateUL .'

(3) Identifier au mieux le heu sur lequel se1 déroulent les travaux (quartier, bâtiment, han- t

gar, atelier...). Destinataires.."!(4) Préciser 1e grade, le nom et ,la fonction Inspection du travail compétente." 1

de la personne déclarant le chantier... Médecin. de prévention. 1 i

! 9 ! 1
; ! i

!
---::-=:::=~

!
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ANNE:xE VII.,

AVIS DE FIN DE TRAVAUX "
f ayant donné lieu à l'établissement d'un plan de prévention écrit

!
f; Rél'"érence : Instruction n° 300611/DEF/DFP/PER/5! dii{16mars1998~ " '!.1 JI

'ii,

f
à Dossier n° .. , j, " " . Organisme utilisateur (2) : ;, ,r;
~Iti (1)

..;l'
"
i Emprise concernée par les travaux (3) : ;..'. Nature dés travaux :; ",' .J,--

Date prévue de début des travaux: ':, Date prévue- de fm des travaux:

Entreprise(s) concernée(s).=c -;, Observations éventuelles: -;.. : ,i

- -- -- - --- ,--. -- -'--.
(1) Préciser le numé~9 d'~rdre du cha~ti7r A'c,!oi!?;

par année dans la chronologie de l'organIsme ;:;,..'!':i~7~:'
ayant passé le marché ainsi que les coordonnées; 1.è, .(4):-;(
de cet organisme et celles de la personne en ,':: jûQi:-
charge du dossier (téléphone et télécopie). .:.,.'rt~i
i (2) Indiquer également le nom et les coordon-, ,; '.,,10;):;, ;,
nées de l'organisme bénéficiaire lorsque celui-ci ~;;)~"-":' j!
esLdifférent-de--l'organisme utilisateur. -

(3) Identifier au mieux le lieu sur lequel se _: .',j,l.1

déroulent les travaux (quartier, bâtiment, han- .,', "
gar, atelier...). ";,~" Destinataires: ";"'! j~

(4) Préciser le grade, le nom, et iai fonction Inspection du travail compétente.' ,. :~
de la personne déclarant la fin des travaux; Médecin de prévention;
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Entreprise extérieure. Une seule opération peut faire l'objet d'un

ou de plusieurs contrats.
Doit être considéré comme entreprise exté-

rieure :- un organisme dépendant d'un autre minis- Organisme bénéficiaire.

tère, du secteur public ou parapublic et dusecteur privé, non détaché pour ,emploi a.u minis- Organisme au profit duquel s'effectue une

\ tère de la défense, amené à faIre travailler son opération.
personnel dans l'enceinte d'un organisme de

la défense;- un organisme de la défense, lorsque celui-ci Organisme contractant.
est rattaché à une grande autorité (1) différente
deœlle de l'?rgan~me utilisateur; Organisme signataire du contrat relatif à l'opé-

- un travailleur mdépendant. ration engagée; la notion d'organisme contrac-
tant couvre entre autres, les services du ministère

Des dispositions particulières sont pri~es, le de l'équipement, les services du ministère de la
cas échéant, par le délégué général pour l arme- culture et les services d'infrastructure du minis-
ment, le s~crétaire ~énéral P?ur l'administration, tère'de 1a défense qui engagent des opérations

:l les che~ d états-majors? les dIrecteurs et.l~s chefs pour le compte des organismes qu'ils assistent.
de S~rvlceS relevant directement ,du mm~stre et Cet organisme doit notamment remplir les obli-
les dIrecteurs rele,:ant du chef d état-major ?es gations du maître d'ouvrage fixées par les chapi-
armées afin de temr compte des travaux réalisés tres V et vrn du titre rn du livre II du code

par un organisme de la défense dans un autre du travail.
organisme relevant de la même grande autorité.

Cette entreprise extérieure est aussi appelée ,entreprise intervenante. Organisme de la defense.

Inspection du travail compétente. Le terme organisme désigne, conformément à
,. . l'article premier du décret n° 85-755 du 19 juillet

Le par,tage des compétences en~:e l mspection 1985 cité en référence, l'ensemble des serviœs,
du t:avaù d~ns le~ armées e~ 1 ~nspec~~on du établissements et formations du ministère de

t~avaù du régIme genéral est defim par l ~~truc- la défense.
tIon du contrôle général des armées Cltee en

référence. Organisme utilisateur.

Opération. . Organisme de la défense dans l'enceinte
On entend par ~pération au .sens du pré~ent duquel une entreprise extérieure effectue une

texte une ou pluSI~urs prestations de sef:"lces opération.~' ou de travaux réalIsées par une ou plusIeurs. A .
!) entreprises extérieures afin de concourir à un L'orgamsme de la déf~nse peut etre simple-
, même objectif défini comme un résultat précis ment« l'occupant» des lIeux.

; à atteindre. Dans une enceinte où sont stationnés plusieurs

organismes, c'est le responsable de l'emprise qui

est, dans tous les cas, considéré comme orga-
(1) n faut entendre par grande autorité: le nisme utilisateur. Lorsque le responsable de

délégué général pour l'armement, le s~crétaire l'emprise n'est pas désigné, l'organisme responsa-
général pour l'administration, les chefs d'états- ble de l'infrastructure et de la police dans œtte
majors, le directeur général de la gendarmerie enceinte est l'organisme utilisateur quel que soit "nationale et les directeurs relevant du chef l'organisme au profit duquel s'effectue l'opéra- '

d'état-major des armées. tion.

-- 1 -1
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Toutefois, pour tenir compte de certaines Dans tous les cas celui-ci devra disposer des
situations qui rendraient cette définition inappli- compétences et des moyens nécessaires pour
cable, le délégué général pour l'armement, le assurer efficacement ce rôle.
secrétaire général pour l'administration, les chefs
d'états-majors, les directeurs et les chefs de . .
services relevant directement du ministre et les SerVIces d'mfrastructure.
directeurs relevant du chef d'état-major' des 1

armées élaboreront, le cas échéant et conformé- Les services d'infrastructure du ministère de i
ment au deuxième alinéa du préambule de la la défense sont le service du génie, le service des
présente instruction, des dispositions permettant travaux immobiliers et maritimes et le service de
d'identifier l'organisme utilisateur. l'infrastructure de l'air.

(,.;;t.,~,-; ~,c;";,c,,,',,~~ :~;;,rry:)":~;: ;
,C ';;;;i).,' 'i ::;ÎJ ,1('

7'=; ., c,[;;'r,,::, , ,)
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::Code,du:'travail; livre II, titreffi; chapitre'5 ves d'hygiène et de P,f;;Y~J!~iQ:I:I :4es..'j~~d~'nts "J1
[loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 _(n;i..: Ba, pour les militaires. ~
JO du ler,:janyieL 1994, p. ,14) moqjfia;nt les Arrêté du 7 tIlars 1.995 :(l).i.'BO, JO du 18, '~

, ' ,-
dispositio~ducode: d~ ~I,"avail app1iq~lesiaux, p. 4249) fixant ,le contenu de la 'déclaration ~'

opératio~~ de bâtiment e! de génie c~Ytl en vue préalable à laquelle sont soumises certaines opé-
d'assùr~r la sécurité e,t,4e, p,ro1ég_~r\ ~santé rations'-:de--'bâtim:ent -ou-de géme-civil-et-pris ,tI
des,t!ayailleurs]. :. ",. JO: .,';:); , pour ap~lication de l'~~i?~~l ,L~, 23~~~~~ ~~~ c;~
,c"""'. ";,,,~,r'.: dutravall. -' ,~~
-Code d~travarl, livre II, trtr~ III, ç:;hap~tre-1' A Até d 26 il 1996 ( . Ba JO d 8 ma. :~'~~

[décret n° '92-158 du 20 février1992"(n.i:.'BO:
69rrOe8) ':~ ~vr l .

t '~' d.' l ' ' t ' 1 Ru 237\17 f~JO du'22;- '.'2779) fiX~ntlés' rèscrl tlons' 'rliC:: p. '.prlS enJapp Ica Ion - e ar IC e : - c' '

; ,c "P.,. ' ,,1;> ,1;>.. ,~" du code du travail et portant adaptatIon ~ç \~
clilières d hy~ène et de -sécunté applicab\es aux .,

1 d . é . , l . bl , 'é ;~'

t "

ff téd ' étbli . "' t') certaInes reg es e s cunté.app Ica es aux op " ;-ravaux.. e ec u s ans un a sse~eJl par une . .. ,:
t ' ..' té ' ' ] , i" c:, ,;',.., -,; ratIons de chargement et de déchargementeffec-en repnse ~ex neure. ,- ,--- - , .' ~'--: ..' c-" !'" ":c"-""" '" 'c, tuéespar une entrepnse exténeure. '

.." ",~,.-,.,.c'-"'" '

",cÇodeodu travail,!livre ll;;titre m:';chapitf.e~[déciet'no-:94-1159;du.26'.;décenibre(1994,::(n:i~ 111~, 12()* et 505-0*.)r.elatifaux comités ;: !
BO.b-',J.O çl~ 29, p.. ,18695). :re~tif; :~,J.',~~égra~ion d'hy~è~e, deséc~té et des,:C?;nditions de travail :! ]

~~.~~,sécunt.~,et ,à \'prga~lS~tl?n4e;,~acoOfqma~ au mmlstèr:e delacdéfen$e.;;~"..;(' . Il

tlQnen matI~re:de sécu~rté~~~;;de- 'p'rp.tec~10n I;\~ Circu.laireDR~ n° 93f14 du ~8 ~ars 1.993 (n.l. ~

la,s.ant~ ~ors des ~pératIons ~de"bâtiI:l:Iept;oud~ Ba, n.l. JO) pnse pour application du décret Ii

gém~C!vu..et-modlfi~.nt:J~,code,_d~:~tra).!~ll. n° '92-158 du 20" février ;992~, ;,~ ,,-, t ri,," "; '., " '

-Déctéi-Cno 85~755-4u 19 juillet 19&5-.' (BOC; Instruction n° 688fD"EF/CG,A.7I'Tdu !'f. t
p.'41'50; BOEM'U6*e.r505-0*)' fIiodifi~:;or~1~W 20 décemb;e 1994 (BO"C,I~9?~ P: ;8; ~0~l\1, r
à l'hygiène, à'-'la "sécurite'dii' trâvàil et à'la 126*) modifiée, sü;r les"co~dltI?nS, d ~ppl1cation
prévention au ministère de la défense. de la. régleme~tatIQ.l1. ;rela~lye ,a: ~Ày~èny, ~~.l.a

- .? -' ; , ":' /" sécunté et aux condItions de, travail du perso]1!1el. ,

Arrêté du 3 janvier 1986 (BaC, p. 38; BOEM des entreprises travaillant:dansles'établissemynts
111* et 126*) relati.f:a~-commissiop.s~nsult~ti- du ministère de la défens~,; i' ";::.~. i

" ,.' "', ., ;. "~f':' r ,!f

.:";:'~:I':'i~;':'1.,':t~ ~~ 1 ~
..",')"-"'f""~'" ::Jl.,':"":e ~
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